
RISTT 
Spécial MOUVEMENT 

LE  MERCREDI 01 AVRIL 2026 

 de 09H à 12H  

En visio  

Plus d'informations sur notre site  

cgt-education-var.fr 

ou par téléphone au 07 82 07 94 27 

Les RISTT sont pour tous! 

Mais nos droits s'usent si l'on ne s'en sert pas! 

Vous avez la possibilité de déduire 3x3h de RISTT par an  à prendre sur les ani-

mations pédagogiques, formations plans français et maths et/ou les concerta-

tions et/ou  la journée de solidarité.  

Une attestation vous sera délivrée le jour de votre participation à une de nos 

RISTT. Il n'est pas nécessaire de prévenir l'IEN de votre venue à l'une de  ces RISTT, vous 

transmettrez l'attestation lorsque vous aurez à justifier de votre absence à l'une des réu-

nions citées au-dessus. 

Vous ne connaissez pas les nouvelles règles du 
mouvement et son déroulement, c’est votre pre-

mier mouvement, la CGT Educ’action 83 est là !!!            
 

Nous vous proposons notre aide . 

Et bien entendu nous restons à votre disposition pour toutes ques-
tions par mail cgteducprimaire@cgteducvar.fr ou par téléphone au 

07.82.07.94.27.  

mailto:cgteducprimaire@cgteducvar.fr

